
Risques liés au transport  
de marchandises dangereuses  

par canalisation 
 
 
Description 
Le transport par canalisation consiste à déplacer des fluides (hydrocarbures, produits 
chimiques) ou des gaz liquéfiés ou du sel liquéfié dans un réseau  composé de 
conduites sous pression, de pompes de transfert et de vannes d'arrêt.),  
Le fluide transporté à Villefontaine est du gaz naturel. Il l’est par canalisation de 200 
mm sous une pression de 67,7 bars. 
Les principales conséquences engendrées par la survenue d'un accident de 
transport de matières dangereuses sont : 

• L’incendie  
• Le  dégagement de nuage toxique  
• L’explosion  
• La pollution du sol et / ou des eaux  

Zones menacées   
La canalisation longe la voie ferrée 
côté nord. La zone menacée s’étend 
sur 70 mètres de part et d’autre de la 
canalisation divisé en 3 : 

• Zone d’effets létaux 
significatifs : 35 m de part et 
d’autre de la canalisation 

• Zone de premiers effets 
létaux : entre 35 et 55 m de 
part et d’autre de la 
canalisation 

• Zone d’effets irréversibles : 
entre 55 et 70 m de part et 
d’autre de la canalisation 

 
 
 
 
 



Mesures de prévention prises et travaux de protection  
Interdiction de constructions, de modification du profil du terrain, de plantation de 
végétaux de plus de 2,70 m de hauteur et de toutes façons culturales descendant à 
plus de 0,60 m de profondeur, dans une zone de 2 m au nord et 4 m au sud de l’axe 
de la canalisation. 

• Contraintes d’urbanisation à proximité des conduites (cf. Dossier Communal 
Synthétique) 

• Canalisation enterrée à 1 m de profondeur 
• Surveillance 24h/24 à partir d’un PC situé au centre d’exploitation de 

Tersanne (urgence : 0 800 24 61 02) 
• Surveillance pédestre (1 fois par an), survol en avion (1 fois par mois) 

télésurveillance au centre régional à Lyon 
• Tout travail à proximité de la canalisation ne peut être effectué sans avoir fait 

l’objet d’une Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux (DICT) 
auprès des sociétés propriétaires de la canalisation 

 


